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Résumé et indexation en français  

Titre de la thèse : Pathologies cutanées en téléexpertise de médecine générale : une 
étude observationnelle en Seine-et-Marne 
 

Résumé :  

Introduction : le nombre de médecins en Seine-et-Marne est en baisse depuis ces dernières 

années pour toutes les spécialités. Le nombre de dermatologues était à 30 en 2019 et 

continuait de baisser. Ainsi les délais d’attente étaient au minimum de 3 mois, ce qui est peu 

concevable notamment dans les maladies graves tels que les mélanomes. Dans ce cadre a 

été créée la plateforme OMNIDOC qui permet aux médecins généralistes d’obtenir un avis 

dermatologique de la part du GHEF. Notre objectif est d’analyser les téléexpertises afin de 

connaître les caractéristiques des patients, l’accessibilité des demandes et leur fiabilité. 

 

Méthode : c’est une étude observationnelle sur les demandes OMNIDOC de téléexpertises 

dermatologiques. Nous avons étudié les demandes du 3 décembre 2020 au 15 juin 2021 

reprenant les caractéristiques des patients, leurs antécédents, les étiologies suspectées ; le 

type de demande des médecins généralistes ; le délai de réponse du dermatologue. Pour les 

patients nécessitant une consultation présentielle au GHEF, celle-ci était par la suite 

analysée, permettant de comparer la fiabilité de cette méthode. 

 

Résultats : 432 demandes ont été analysées du 3 décembre 2020 au 15 juin 2021. Quatre-

vingt quinze pour cent des demandes venaient de médecins généralistes. Les patients 

étaient majoritairement des femmes à 55,8%. Les antécédents étaient classiquement HTA à 

(9,3%), Diabète (6,02%) et asthme (3,7%) mais il y avait 17,8% de patients sans antécédent. 

Les demandes étaient principalement diagnostiques (74,3%) et/ou thérapeutiques (16%). 

Les étiologies en téléexpertise étaient principalement l’eczéma (14,4%), les kératoses 

séborrhéiques (5.3%), les mycoses (5.3%). Le délai moyen pour obtenir une réponse était de 

9h et 20min. La médiane étant de 2h et 30min. 134 patients ont eu une consultation au 

GHEF à la suite de la téléexpertise et les principales pathologies étaient : kératose 
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séborrhéique (11.2%), le carcinome basocellulaire (9.7%), l’eczéma (8.2%). La fiabilité entre 

la téléexpertise et la consultation présentielle était de  56%. 

 

Conclusion : La téléexpertise permet un accès rapide à une demande spécialisée et permet 

dans beaucoup de cas une prise en charge ambulatoire rapide. Elle permet par ailleurs 

d’accélérer la prise en charge hospitalière des patients nécessitant un diagnostic ou une 

thérapeutique rapide. Cette pratique peut encore se développer pour une meilleure 

précision clinique mais aussi dans d’autres spécialités. 

 

Spécialité :  

[DES médecine générale] 

 

Mots clés français :  

fMeSH 

Mots-clés libres : Dermatologie, Maladie de la peau, Médecin généraliste, télémédecine, 

France 

 

Forme ou Genre :  

fMeSH : Dissertation universitaire 

Rameau : Thèses et écrits académiques   
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Résumé et indexation en anglais  

Title: Skin disease in teledermatology for general practitioners : an observational 

study in Seine-et-Marne 

 

Abstract :  

Introduction : the number of doctors in Seine-et-Marne is decreasing in recent years for all 

specialities. The number of dermatologists was 30 in 2019 and continued to decline. Thus 

the delay was at least 3 months, which is inconceivable, especially in serious diseases such as 

melanoma. In this context, the software OMNIDOC was created to allow general 

practitioners to obtain a rapid dermatological opinion from GHEF dermatologists. Our study 

consisted in analyzing the teleexpertise in order to know the characteristics of the patients, 

the accessibility of the requests, their reliability. 

 

Method : it is an observational study on OMNIDOC requests for dermatological 

teleexpertise. We studied the requests from December 3, 2020 to June 15, 2021 containing 

the characteristics of the patients, their medical histories, the suspected etiologies; the type 

of request from general practitioners; the delay of the expertise. For patients requiring a 

face-to-face consultation at the GHEF, this was subsequently analyzed, making it possible to 

compare the reliability of this method. 

 

Results : 432 requests were analyzed from December 3, 2020 to June 15, 2021. Ninety-five 

percent of requests issued from general practitioners. The patients were mostly women at 

55.8%. The medical histories were classically hypertension (9.3%), diabetes (6.02%) and 

asthma (3.7%) but there were 17.8% of patients with no history. The requests were mainly 

diagnostic (74.3%) and/or therapeutic (16%). The etiologies in teleconsultation were mainly 

eczema (14.4%), seborrheic keratoses (5.3%), mycosis (5.3%). The average time to get a 

response was 9h and 20min. The mediandelay was 2h and 30min. 134 patients had a 

consultation at the GHEF following teleexpertise and the main pathologies were: seborrheic 
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keratosis (11.2%), basal cell carcinoma (9.7%), eczema (8.2%). The reliability between the 

teleconsultation and the face-to-face consultation was 56%. 

 

Conclusion: teleexpertise allows rapid access to a specialized request and in many cases 

allows rapid outpatient care. It also makes it possible to speed up the hospital care of 

patients requiring rapid diagnosis or treatment. This practice can still be developed for 

better clinical precision but also in other specialities. 

 

English keywords : 

MeSH 

Keywords : Dermatology; Skin diseases; General practitioners; Telemedicine, France 

 

Publication type : 

MeSH : Academic Dissertation  
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1 : Introduction  

1.1 Définition 

La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance fondée sur l'utilisation des 

technologies de l'information et de la communication.  

La pratique de la télémédecine existe depuis de nombreuses années de manière informelle, 

de nombreux médecins utilisant le téléphone, les mails ou encore des applications 

téléphoniques non sécurisées afin de requérir l’avis d’un spécialiste sur un problème 

médical. 

 

Le développement légal de cette pratique a pour objectif d'améliorer l'accessibilité à l'offre 

de soins (notamment dans les territoires fragiles) et la qualité de vie des patients en 

permettant une prise en charge et un suivi sur leur lieu de vie. Cinq catégories d'actes font 

partie de la télémédecine : la téléconsultation, la téléexpertise, la télésurveillance, la 

téléassistance et la régulation médicale. (1) 

 

De nombreux départements font l’objet de désert médical retardant la prise en charge de 

nombreux patients. 

 

La télémédecine pourrait permettre de répondre à l’inégalité de répartition du personnel 

soignant dans le territoire et permettre ainsi aux populations d’avoir une expertise dans le 

domaine de la médecine générale et des spécialités. 

1.2 Historique 

1.2.1 Contexte politique 

En 2008, le rapport de Pierre SIMON et Dominique ACKER, conseillers généraux des 

établissements de santé, sur « la place de la télémédecine dans l’organisation des soins » 

passe en revue les expérimentations conduites en France et à l’étranger depuis une dizaine 

d’années. Ce rapport explique que la télémédecine permettrait de meilleures qualité et 
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sécurité dans l’organisation des soins et notamment pour les soins ambulatoires. Dans un 

contexte de restructuration de l’hôpital et de réorganisation de la filière de soins, elle 

permettrait de mettre en place une gradation des soins.  

 

Ils soulignent également les enjeux médico-économiques d’un déploiement de la 

télésurveillance des patients atteints de maladies chroniques.  

 

À la demande du Président de la République M. Nicolas SARKOZY et de Mme Roseline 

BACHELOT, un rapport parlementaire a été réalisé et publié fin 2009 : les recommandations 

présentées ont pour objectif de mener à bien une politique cohérente et soutenable de la 

télémédecine en France, en proposant des outils permettant de mieux maîtriser les 

dépenses de santé. Parallèlement à cela, de nombreuses études en France et à l’étranger 

permettent de prouver l’efficacité de la télémédecine et de trouver des moyens de mettre 

en place ce procédé en France. 

1.2.2 Contexte juridique 

La télémédecine renvoie tout d’abord à l’acte médical à distance tel qu’il a été défini dans 

l’article 32 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance-maladie : « la 

télémédecine permet entre autres d’effectuer des actes médicaux dans le strict respect des 

règles de déontologie mais à distance, sous le contrôle et la responsabilité d’un médecin en 

contact avec le patient par des moyens de communication appropriés à la réalisation de 

l’acte médical ». (2) 

Néanmoins la limite de cette loi était une base légale et juridique insuffisante, ce qui 

empêchait le développement d’une pratique mal définie telle que la place des acteurs de ce 

mode d’exercice, le cadre déontologique. 

 

Le tournant majeur s’opérera avec la loi HPST (Hôpital, patients, santé et territoire), la loi n° 

2009-879 du 21 juillet 2009 qui consiste en un déploiement concret de la télémédecine à des 

intérêts de Santé publique. Ainsi l’article L6316-1 qui définit la télémédecine sera ajouté au 

code de la santé publique et met fin à l’article 32 du code de la sécurité sociale de la loi n° 

2004 -810 du 13 août 2004. (2) 
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Le décret d’application n°2010-1229 de la loi HPST sera établi le 19 octobre 2010 et précisera 

les actes médicaux réalisés à distance au moyen d’un dispositif utilisant les TIC (Technologie 

d’Information et de Communication). 

1.2.3 Cadre déontologique 

En janvier 2009, le Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) a publié « un livre 

blanc sur la télémédecine » en dix points (définition, besoins, droit des patients, obligation, 

support juridique, compétence, rémunération, pilotage…) donnant des préconisations sur 

l’application des principes déontologiques pour l’ensemble des problématiques liées à 

l’essor de la télémédecine {Conseil national de l'ordre des médecins 2009 748}.  

 

Selon le CNOM, « la télémédecine est une des formes de coopération dans l’exercice 

médical, mettant en rapport à distance, grâce aux technologies de l’information et de la 

communication, un patient (et/ou les données médicales nécessaires) et un ou plusieurs 

médecins et professionnels de santé, à des fins médicales de diagnostic, de décision, de prise 

en charge et de traitement dans le respect des règles de la déontologie médicale ». Il 

considère que l’acte de télémédecine constitue un acte médical à part entière, quant à son 

indication et sa qualité, et qu’il ne doit pas en être une forme dégradée.  

 

Les préconisations concernent les conditions du recours à la télémédecine, les modalités de 

recueil du consentement du patient, le champ d'intervention des professionnels, ainsi que 

les responsabilités respectives des intervenants et la nécessité d'indiquer les dispositions 

prises au regard du secret médical.  

 

Le CNOM insiste sur le respect de la « confidentialité » absolue des données personnelles de 

santé du patient amenées à être stockées et diffusées entre les différents acteurs, la 

traçabilité des actes et des documents et sur la reconnaissance et la valorisation de l’activité 

de télémédecine. Enfin, le CNOM précise que la déontologie s'applique à la télémédecine, 

comme au reste de l'exercice médical et qu'il est important de ne pas affirmer ni spécifier de 

dispositions particulières pour la télémédecine. 
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Ainsi : (3) 

 Le médecin devra s’assurer du consentement de son patient à la téléconsultation, après 

l’avoir informé de ses modalités techniques. 

 Au regard de la confidentialité des échanges avec le patient, il devra veiller à la 

sécurisation des moyens utilisés pour la vidéotransmission ainsi que pour toute 

communication et transmission de documents pendant et à l’issue de la téléconsultation 

(résultats d’examens, données d’imagerie, ordonnances antérieures, prescription 

médicale, …). 

 Enfin, toute publicité à caractère commercial pour des offres de soins est interdite par le 

code de la santé publique, y compris bien sûr lorsqu’il s’agit de télémédecine. 

1.2.4 Mise en pratique 

Application de l’AVENANT 6 dans le cadre de la téléexpertise en février 2019 : depuis son 

introduction en février 2019, la valorisation des téléexpertises était limitée aux patients dits 

prioritaires : en Affection de Longue Durée (ALD), porteurs de maladie rare, habitant en Zone 

d’Intervention Prioritaire (ZIP), détenus ou résidant en Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD).  

 

Pour la rémunération pour une demande de niveau 1 (demande simple) :   

 médecin requérant : 5 euros par demande, réglé au forfait en fin d’année après 

déclaration par le spécialiste du médecin généraliste requérant ;  

 médecin requis : 12 euros par téléexpertise, par feuille de soin dégradée, en tiers payant 

intégral 100% par l’Assurance Maladie Obligatoire (AMO). 

 

Rémunération pour une demande de niveau 2 (demande complexe) : 

 médecin requérant : 10 euros par demande ;  

 médecin requis : 20 euros par téléexpertise. 

 

Depuis l’arrêté du 25 septembre 2021 avec l’AVENANT 9, il y a suppression de la restriction 

de la patientèle (tous les patients peuvent désormais bénéficier d’une téléexpertise 

rémunérée) ainsi qu’une suppression de la distinction des demandes de types 1 et 2 (le 
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médecin requérant est payé 10 euros et le médecin requis est payé 20 euros). De plus ce 

n’est plus au médecin requis de faire payer la cotation des 2 médecins mais à chacun d’entre 

eux de le faire. 

Enfin, la possibilité de requérir à un avis médical ne concerne plus uniquement les médecins 

mais tous les professionnels de santé (orthoptistes, infirmiers, …). 

1.3 Avantages et inconvénients 

Les avantages sont l’accès rapide aux informations avec une meilleure fluidité dans la 

communication des informations, la prise en charge accélérée notamment pour les 

pathologies graves, la rémunération de ces actes souvent négligés sur le temps des 

professionnels de santé et enfin la mise en place de système de sécurité des informations 

avec notamment un cahier des charges. 

 

Les inconvénients sont notamment le temps de travail supplémentaire demandé pour le 

médecin requérant et le médecin demandé, déjà surchargés, l’incapacité de « palper » les 

lésions, ce qui impose une expertise particulière du médecin requérant. 

1.4 Démographie en Seine-et-Marne 

La Seine-et-Marne compte actuellement 1,421 million de personnes et se situe en 84ème 

place sur les 102 départements en termes de présence médicale en France. (4) 

 

Sur les derniers chiffres de l’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) (5), on peut 

remarquer que la tendance globale des médecins libéraux d’Île-de-France est en baisse de 

16% de mars 2009 à septembre 2017, avec une prédominance sur les spécialités de 

psychiatrie (30%), gynécologie (29%) et dermatologie (25%). (Tableau 1) 
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Tableau 1 : URPS médecin libéraux Île-de-France, Démographie des médecins spécialistes libéraux en 

Île-de-France au 1er juin 2019 (5) 
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Tableau 2 : URPS médecin libéraux Île-de-France, Démographie des médecins spécialistes libéraux en 

Seine-et-Marne au 1er juin 2019 (5) 

 

 

D’après l’Equipe de Soins Spécialisés en Dermatologie et Vénéréologie Île-de-France (6), qui 

reprend les chiffres d’Ameli, de l’URPS et de la DREES, la baisse des dermatologues libéraux 

d’Île-de-France continue de septembre 2020 à juillet 2022 avec un passage de 690 à 651 

dermatologues libéraux soit 5.7%. Les raisons étaient principalement le départ en retraite ou 

le passage à un exercice salarié. 

On arrive ainsi à une densité de 15 dermatologues de ville pour 100 000 habitants à Paris et 

à 2 pour 100 000 habitants en Seine-et-Marne ou en Seine-Saint-Denis. 



20 

Si on se focalise spécifiquement sur la Seine-et-Marne (5), on peut remarquer que la baisse 

des médecins libéraux est majoritaire sur les neurologues avec 44%, puis les dermatologues 

avec 40% et enfin les anesthésistes à 37%. (Tableau 2) 

 

Tableau 3 : URPS médecin libéraux Île-de-France, Démographie des dermatologues libéraux en Île-de-

France au 1er juin 2019 (7) 

 

En comparaison (7), la Seine-et-Marne et la Seine-Saint-Denis sont les deux principaux 

départements touchés avec respectivement 40% et 45% de baisse de mars 2009 à 

septembre 2017. (Tableau 3) 

Tableau 4 : Etude démographique relative aux médecins généralistes en Île-de-France (8) 
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Par ailleurs la densité de médecins généralistes est aussi en forte baisse d’après l’INSEE. (8) 

La moyenne nationale est passée de 132,9 à 125,8 généralistes pour 100 000 habitants de 

2011 à 2022 soit une baisse de 5%. La densité en Île-de-France était de 132,9 en 2011 pour 

passer à 115,4 en 2022 soit une baisse de 5% aussi. La situation en Seine-et-Marne étant 

bien plus compliquée passant de 93,9 à 78,8 en 11 ans soit une baisse de 16%, soit  trois fois 

plus que la moyenne nationale ou de l’Île-de-France. (Tableau 4) 

 

La conséquence principale est ainsi l’accès aux dermatologues avec une moyenne de 61 

jours pour la capitale mais pour une moyenne nationale à 95 jours. Pour la Seine-et-Marne, 

la moyenne est d’environ 90 jours. (9) 

 

Néanmoins, on peut prendre en compte la variabilité des délais : en effet, seulement 72 

dermatologues sur les 384 de la métropole (soit 18%) acceptent de prendre de nouveaux 

patients : on peut donc comprendre que les « nouveaux patients » peuvent avoir des délais 

bien plus longs que les 90 jours dits.  

 

En réponse à cela, le département a décidé de développer l’offre médicale en adoptant le 19 

juin 2020 le pacte santé 77 (10) dont les principaux points étaient :    

 Attirer les professionnels de santé et leurs familles : la promotion du territoire, de ses 

atouts, par le biais de la marque de territoire lancée le 18 juin 2020. 

 Contribuer à l’insertion des futurs professionnels de santé et de soins : formation de 

maîtres de stage dans les services de Protection Maternelle et Infantile (PMI), création 

d’une maison des internes en 2021 et aides aux internes pour se loger et se déplacer. 

 Créer des conditions attractives de l’installation de professionnels : exonérer les mai-

sons de santé de la taxe d’aménagement (dès le 1er janvier 2021) et expérimenter le sa-

lariat de médecins. 

 Investir pour la santé dans les territoires isolés : création de maisons de santé départe-

mentales dès 2021, financement des maisons de santé pluridisciplinaires pour la méde-

cine libérale ou encore développement de la télémédecine. 

 Coordonner les acteurs de la santé autour des projets communs, afin d’identifier de 

nouvelles solutions pour combattre la désertification médicale. 
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Ce dernier axe permet ainsi le développement de la télémédecine et notamment des inves-

tissements dans les téléexpertises en dermatologie ou encore l’ophtalmologie avec le dispo-

sitif TOM (Télé Ophtalmologie Mobile). 

 

C’est dans ce contexte qu’a été créé OMNIDOC, un logiciel de téléexpertise. 

1.5 OMNIDOC 

1.5.1 Historique 

OMNIDOC est créé en janvier 2019 par Messieurs Baptiste TRUCHOT et Pierre DUQUESNE. 

Cet outil vise à faciliter la relation entre les professionnels de santé, à sécuriser la 

télémédecine et aussi à rendre celle-ci officielle et donc rémunérable.  

La demande a été créée notamment grâce aux lois et notamment l’AVENANT 6 qui met en 

application concrète la loi HSPT de 2009, et qui permet à la France d’être le premier pays à 

officialiser la télémédecine et la rendre rémunérable. 

 

La première demande de télémédecine étant le besoin en ambulatoire d’avis des spécialistes 

hospitaliers, ce lien a été créé par OMNIDOC entre les services spécialisés et les médecins de 

ville. 

 

Après la dermatologie, OMNIDOC est implanté dans d’autres spécialités notamment en 

rhumatologie, médecine interne, infectiologie ainsi que dans d’autres établissements tels 

que le CHU de Rennes, l’hôpital de Foch, la Communauté Pluri-professionnelle Territoriale 

de Santé au Grand Havre.  

1.5.2 Législation 

Initialement sous la législation de l’AVENANT 6 puis depuis le 1er avril 2019 sous l’AVENANT 

9. 

1.5.3 Pratique 

La téléconsultation est un acte AMO à 100%. 
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L’accès aux données se fait via carte CPS, email et mot de passe. 

Un médecin requérant peut accéder uniquement à ses patients. 

De plus le médecin hospitalier requis ne peut accéder qu’aux données des patients du 

service (dermatologie de GHEF dans notre cas) et ne peut pas accéder aux patients d’autres 

services. 

 

A noter qu’il a été développé une application sous IOS et sous ANDROID. 

1.5.4 Sécurité 

Les données du logiciel et notamment celles reliées aux patients sont conservées par 

CLARANET qui possède une certification HDS (Hébergement de Données de Santé), 

renouvelable tous les 3 ans. (11) 

A noter qu’avant il n’y avait aucune sécurisation des données et des photographies 

envoyées. 

1.5.5 Rémunération 

Avant OMNIDOC, les médecins hospitaliers faisaient de la télémédecine par email, 

téléphone ou encore des applications tierces. Ainsi, il n’y avait aucune rémunération 

possible. 

 

Depuis la reconnaissance de la télémédecine, celle-ci est payée (voir paragraphe 1.2.4.) 

Cependant, les avis de téléexpertises étant uniquement destinés aux patients en ALD, 

EHPAD et ZIP, une grosse partie des téléexpertises de la dermatologie du GHEF n’était pas 

rémunérée (seul 40% des avis étaient payés). 

Depuis l’AVENANT 9 de 1er  avril 2022, la suppression de la distinction entre les niveaux 1 et 

2 a bien été effectuée par le site. 

1.6 Objectif 

Notre objectif est  de faire une description des demandes OMNIDOC adressées au service de 

dermatologie du GHEF (Grand Hôpital de l’Est Francilien). Nous souhaitons décrire le profil 
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des patients, les types des demandes, les pathologies dermatologiques rencontrées et le 

temps nécessaire afin d’obtenir une expertise dermatologique. 
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2 : Méthode  

2.1 Type d’étude 

Il s’agit d’une étude rétrospective, quantitative et descriptive, qui permet d’analyser les 

demandes d’avis des médecins généralistes en Seine-et-Marne auprès des dermatologues du 

GHEF via la plateforme de téléexpertise OMNIDOC. 

2.2 Population 

La population source concerne les patients de Seine-et-Marne consultant leur médecin 

généraliste pour une pathologie dermatologique. 

Le recrutement concerne toutes les demandes de téléexpertises dermatologiques qui 

passent par la plateforme OMNIDOC depuis son instauration le 3 décembre 2020 jusqu’au 

15 juin 2021. 

2.3 Matériel 

Afin d’accéder aux consultations et aux échanges faits entre le requérant (principalement les 

médecins généralistes) et le requis (les dermatologues du GHEF), j’ai été intégré à l’équipe 

de soins par Mme la Docteure HILLION ainsi que sur le site OMNIDOC pour lequel j’ai obtenu 

mes propres codes. 

Au détour des téléexpertises, des consultations en présentiel étaient parfois nécessaires : 

celles-ci ont donc été analysées quand elles ont été honorées. 

 

Les communications entre ma directrice de thèse Mme la Docteure HILLION et mon co-

directeur de thèse M. le Docteur PIETTE se font par mail. 

Dans le cadre de la sécurité des données, le fichier EXCEL de travail comporte des numéros 

de dossiers patients. Un chaînage est fait dans un second fichier EXCEL avec les noms et 

prénoms des patients et du praticien, le second fichier EXCEL n’étant pas partagé via Google 

Drive. 
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2.4 Données recueillies 

Dans le cadre des téléexpertises, les données recueillies sont : 

 pour le patient : les nom et prénom (afin de pouvoir accéder au dossier du patient au 

GHEF), la date de naissance pour calculer l’âge du patient lors de la téléexpertise, le sexe 

et les antécédents (comptés comme inconnus s’ils ne sont pas cités par le demandeur). 

 pour la demande : la date de début de l’échange de la téléexpertise, le type de demande 

(diagnostique, thérapeutique, prise en charge, réassurance du demandeur), le type de 

pathologie (inflammatoire, auto-immune, oncologique, tumeur bénigne, caustique, 

iatrogène, traumatique, infectiologique (bactériologique, mycologique, virologique), 

neurologique, vasculaire, ORL, réorientation), l’urgence, le délai de réponse et l’étiologie 

suspectée. 

 pour la consultation présentielle : les antécédents recueillis lorsqu’ils n’avaient pas été 

mentionnés par le médecin traitant initialement, le délai entre la téléexpertise et la 

consultation présentielle, l’indication si la consultation présentielle était honorée ou non, 

une biopsie éventuelle et l’étiologie finale. 
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2.5 Analyse statistique 

Un tableau EXCEL est mis en place pour recenser toutes les demandes de téléexpertises avec 

leur consultation présentielle si elle avait eu lieu : ce qui a permis une analyse univariée 

descriptive analytique. 

Dans ces demandes, 184 consultations dermatologiques à l’hôpital GHEF ont été indiquées, 

dont 52 qui ne seront pas honorées : soit un total de 134 consultations présentielles. 

2.6 Problématiques 

Par la suite ces informations permettent de répondre à différentes questions :  

1. Quelles sont les caractéristiques des patients en téléexpertise : âge, sexe et antécédent. 

2. Quel est le type de demande ? Quelles sont les urgences ? 

3. Quelles sont les pathologies les plus fréquemment détectées en téléexpertise ? Quelles 

sont les pathologies les plus « représentées » ? 

4. Quelle est la fiabilité de la téléexpertise par rapport à la consultation présentielle ? Est-ce 

que la téléconsultation congrue avec la consultation présentielle ? 

5. Quels sont les avantages de la téléexpertise ? Quel délai pour avoir une expertise 

dermatologique ? Quel délai pour obtenir une consultation présentielle si nécessaire ? 

L’accès est-il plus rapide à la biopsie cutanée ? 

6. Quels sont les inconvénients de la téléexpertise ?  
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3 : Résultats  

Figure 1 : Flow Chart 

 

Au total 433 demandes ont été analysées sans critères d’inclusion en particulier. 

Aucun critère d’exclusion n’a été retenu.  

Une demande a été supprimée car il s’agit d’une demande répétée : ce qui nous porte à 432 

demandes. 

 

3.1 Caractéristiques des malades en téléexpertise 

3.1.1 Caractéristiques des patients 

L’âge moyen est de 43,6 ans, avec une population pédiatrique (strictement moins de 18 ans) 

de 78 sur 432 soit 18,1% des demandes. 

 

433 téléexpertises au total 

432 téléexpertises analysées 

184 consultations présentielles 

demandées 

134 consultations présentielles 

analysées 

52 consultations non 

honorées ou annulées 

1 téléexpertise non 

analysée (doublon) 

248 téléexpertises sans 

consultation 
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Les hommes sont au nombre de 191 sur 432 soit 44,2%, avec un ratio femme-homme de 

1,26. 

3.1.2 Antécédents des patients 

Les patients avec antécédents dermatologiques (post-téléexpertise et post-consultation 

présentielle) était au nombre de 61 soit 14,2%. 

Les pathologies étaient : les carcinomes basocellulaires (13,1%), les allergies (13,1%), les 

eczémas (14,8%), et le psoriasis (18%). Annexe tab 16 

 

Les antécédents généraux étaient principalement représentés par les pathologies 

cardiovasculaires à 22,22% avec une grande part d’HTA (9,26%), dyslipidémie (2,26%) et 

cardiopathie ischémique (2,31%). Annexe tab 17 

Parmi les antécédents dermatologiques (11,11%) on retrouve le psoriasis (2,55%), le 

carcinome basocellulaire (2.08%) et l’eczéma (2,08%). 

Dans les pathologies endocrinologiques (10,65%), il y a une majorité de diabète (6,02%) et 

d’hypothyroïdie (1,85%). 

En pneumologie (5,56%), on peut remarquer la présence de nombreux asthmes à 3,70%. 

Il y a 17,82% de patients sans antécédent et à noter 37,73% des patients sans information 

sur leur antécédent dans les demandes ou en post-consultation dermatologique. 

 

Soixante patients n’avaient aucun antécédent en téléexpertise et 16 patients qui 

initialement n’avaient pas d’informations sur leur antécédent lors de la téléexpertise, 

n’avaient toujours pas d’antécédent lors de la consultation présentielle, soit 76 patients sans 

antécédent (17,6%). 

Les patients sans information sur les antécédents étaient au nombre de 163, soit 37,7%.  
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3.2 Le type de demande 

3.2.1 Profil des professionnels demandeurs 

 

Tableau 5 : Nombre de professions requérantes 

Professions requérantes 
Nombre de professions 

requérantes 
Pourcentage 

Cardiologie et maladies vasculaires 2 0,46% 

Dermatologie et vénéréologie 1 0,23% 

Interne 17 3,94% 

Medecine Generale 412 95,37% 

Total général 432 100% 

 

Ainsi il y a une prédominance de demandes de médecins généralistes à 99,31% dont les in-

ternes qui sont souvent des internes de médecine générale à 3,94%. (Tableau 5) 

3.2.2 Objectifs des demandes 

 

Tableau 6 : Effectif selon l’objectif 

Objectif demande Effectif Pourcentage 

Diagnostique 321 74,3% 

Prise en charge 31 7,2% 

Réassurance 58 13,4% 

Thérapeutique 69 16,0% 

Total demandes 432 110,9% 

Total patients 479 100% 

 

La majeure partie des demandes sont à but diagnostique (74,3%), puis thérapeutique (16%) 

et enfin de réassurance (13,4%). (Tableau 6) 
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3.2.3 Les demandes urgentes :  

 

Tableau 7 : Nombre d’urgences en téléexpertise 

Urgence Nombre d’Urgences Pourcentage 

Non 381 88,19% 

Oui 51 11,80% 

Total général 432 100,00% 

 

Les urgences relatives (diagnostiques ou thérapeutiques) qui nécessitaient en général moins 

de 2 semaines de délai notamment pour les cancers cutanés (parfois jusqu’à 1 mois pour les 

cancers type basocellulaire) et pour les pathologies avec nécessité d’un traitement rapide 

(teigne, eczéma invalidant) étaient au nombre de 51 soit 11,80%. (Tableau 7) 

3.3 Les pathologies rencontrées en téléexpertise 

3.3.1 Pathologie en téléexpertise dermatologique  

 

Les pathologies qui sont les plus prévalentes Annexe tab 18 lors de la téléexpertise étaient 

les eczémas à 14,4%, les kératoses séborrhéiques à 5,3%, les mycoses (dont les 

onychomycoses et les dermatophytoses dans l’annexe tab 18) à 5,3%, les kératoses 

actiniques à 3,2%, les naevus à 3%, les psoriasis à 2,5%, les piqûres à 2,5%, les pityriasis rosés 

de Gilbert à 2,5%, les urticaires à 2,1%, les condylomes à 2,5%, les herpès à 1,9%, les 

engelures à 1,9%, les impetigos à 1,9% et les lichens plans à 1,9%.  

Sur le plan oncologique il y avait les carcinomes basocellulaires à 1,9%, les mélanomes à 

1,4% et enfin les carcinomes épidermoïdes à 1,2%. 

Bien entendu, pour les cancers, une consultation présentielle était mise en place avec une 

biopsie afin d’affirmer le diagnostic de cancer et son type anatomopathologique. 

 

La proportion des pathologies principales retrouvées semble similaire selon les deux sexes. 

Annexe tab 19 (Graphique 8) 
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Graphique 8 : Les pathologies les plus fréquentes en fonction du sexe après téléexpertise 

 

 

Pour la population pédiatrique (âge inférieur à 18 ans), au nombre de 78, les principales 

pathologies étaient : les eczémas à 16,7%, les molluscum contagiosum et les naevus à 6,7%, 

les pytiriasis rosés de Gilbert ainsi que les verrues et pytyriasis de Gilbert à 5,1%. A noter 

qu’il y avait 5,1% des cas sans diagnostic. 

Annexe tab 20 

 

Pour la population de plus de 65 ans, avec un effectif de 67 patients, les pathologies les plus 

prévalentes étaient les eczémas à 15%, les kératoses séborrhéiques à 12,1%, les kératoses 

actiniques à 11,3%, les carcinomes basocellulaires à 6,5% et enfin les psoriasis avec les 

carcinomes épidermoides à 3,7%. 

Annexe tab 21 
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3.3.2 Type de pathologie lors de la téléexpertise  

 

Il s’agit donc majoritairement de pathologies inflammatoires à 38,9% (eczéma, psoriasis…), 

suivies des pathologies infectiologiques à 22,9% (pityriasis rosé de Gilbert, impetigo, 

molluscum contagiosum, herpès, …), des tumeurs bénignes à 15,5% et enfin des cancers à 

10,2%. Annexe tab 22 

 

3.4 Les pathologies en consultations présentielles 

3.4.1 Les pathologies rencontrées en consultations présentielles 

Sur les 134 patients qui ont consulté en présentiel au GHEF, les 4 pathologies les plus 

rencontrées étaient la kératose séborrhéique à 11,2%, le carcinome basocellulaire à 9,7%, 

l’eczéma à 8,2%, et enfin la kératose actinique à 7,5%. 

Les mélanomes n’étaient qu’à 2,24% ainsi que les carcinomes épidermoïdes à 1,49%. 

Annexe tab 23 

3.4.2 Le type de pathologies rencontrées en consultation 

Le type de pathologie le plus fréquent en consultations était les maladies inflammatoires  à 

33,6%, suivies des tumeurs bénignes à 27,6% et enfin les maladies oncologiques à 33,4%. 

Annexe tab 24 

 

3.4.3 Accessibilité aux biopsies  

 

Tableau 9 : Nombre de biopsies parmi les consultations présentielles 

Biopsie Nombre de Biopsie Pourcentage 

Non 88 65,67% 

Oui 46 34,33% 

Total général 134 100,00% 

 

Parmi toutes les consultations présentielles de dermatologie (134) (lorsque la consultation a 

eu lieu), il y a eu 46 biopsies soit 34,33% des consultations. (Tableau 9) 
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3.5 Fiabilité de la téléexpertise avec les consultations présentielles 

3.5.1 Fiabilité des pathologies retrouvées en téléexpertise :  

Il y a une concordance entre la téléexpertise et la consultation présentielle à 55,97% 

(75/134). 

A noter que certaines pathologies pré-consultation présentielle sont finalement résolues 

mais avec découverte d’autres pathologies à l’examen des patients. Annexe tab 25 

 

3.5.2 Fiabilité du type de pathologie retrouvé en téléexpertise :  

Si on raisonne en type de pathologie pré et post-consultation présentielle, il existe une 

concordance de 69,4% (93/134). Annexe tab 26 

3.6 L’accessibilité de la téléexpertise 

3.6.1 Délai de réponse de la téléexpertise  

Le délai moyen pour obtenir une téléexpertise dermatologique était de 9,36h, pouvant aller 

de quelques minutes à 9 jours et 6h. La médiane étant de 2h et 30min. 

Il y avait deux pics de délai : l’un vers 1h avec un effectif à 90/432 (20,3%) et le second à 15h 

avec un effectif à 23/432 (5,3%). (Figure 2)  
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Figure 2 : Nombre de demandes selon le délai en heure 

 

 

Le délai moyen pour obtenir une consultation dermatologique en présentiel lorsqu’elle était 

nécessaire était de 52,28j. 

Le délai moyen pour les consultations présentielles dans le cadre de l’oncologie était de 

34,12j et 9,2j pour les mélanomes en particulier 

 

Le délai moyen de consultation présentielle en pédiatrie (strictement moins de 18 ans) était 

de 82,1j donc supérieur à la moyenne de 52,28j. Néanmoins lors de la lecture des 

téléexpertises (11 consultations) les pathologies suspectées étaient souvent moins graves : 

cela était souvent de la réassurance notamment des parents.  

 

Par ailleurs, le pourcentage de consultation présentielle en pédiatrie est de 19/78 soit 

24,36%  contre 66/130 soit 50,77% pour les adultes, soit environ deux fois moins. Annexe 

tab 27 
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3.6.2 Nombre de consultations dermatologiques présentielles (honorées ou pas) sur toutes 

les consultations 

 

Tableau 10 : Nombre de consultations présentielles demandées 

Consultation der-

matologique 

Nombre de Consultation dermato-

logique 
% 

Non 248 57,41% 

Oui 184 42,59% 

Total général 432 100,00% 

 

184 consultations présentielles à l’issue des téléexpertises sont nécessaires soit 42,59%. 

(Tableau 10) 

 

Rétrospectivement, les urgences dermatologiques avaient un délai moyen de 4h pour 

obtenir une téléexpertise. 

Ce qui aboutissait en général à une consultation présentielle dans un délai de 10,89j. 

 

3.6.3 Nombre de demandes  

Nombre de requérants par mois : on peut remarquer une croissance linéaire des requérants 

de OMNIDOC avec une chute lors des mois de mai et juin : on peut se poser la question du 

rapport aux vacances d’été : en effet lorsque l’on regarde les graphiques envoyés par le 

logiciel de OMNIDOC, il y a une croissance constante jusqu’à 2022 avec des variations sur 

certaines périodes comme septembre ou juin/juillet. (Graphique 11-12) 

 

Concernant le nombre de demandes en fonction du temps : l’évolution est proportionnelle à 

celle des requérants par mois. Annexe tab 28 
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Graphique 11 : Nombre de demandes selon les mois 

 

 

Graphique 12 : Nombre de requérants selon les mois 

 

 

3.7 Aspect financier de la téléexpertise 

 

Pour la rémunération avec nombre de non éligible, les TE1 et les TE2 avant 1er avril 2022 

(AVENANT 9). 

Seules 49,31% des téléexpertises étaient rémunérées, ce qui montre la complexité 

administrative de la téléexpertise. On peut noter qu’il n’y a aucun TE2. (Tableau 13) 

 

Tableau 13 : Effectifs selon les actes de téléexpertise 

Rénumération Nombre d'actes Pourcentage 

Non éligible 219 50,69% 

TE1 213 49,31% 

TE2 0 0,00% 

Total 432 100% 
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4 : Discussion  

4.1 Caractéristiques des cas 

4.1.1 Âge et sexe 

Pour notre recrutement on peut observer des âges similaires à la population de médecine 

générale avec une catégorie d’âge majoritaire pour la tranche 60-74 ans. (Figure 3) 

Annexe tab 29 

 

Pour le sexe, on arrive aussi à une population  avec une majorité de consultations de 

femmes. Et lorsque l’on compare les effectifs selon l’âge et le sexe, le ratio homme-femme 

est similaire (Annexe tab 29). (Figure 4-5) 

 

Figure 3 : Nombre de patients selon la catégorie d’âge 
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Figure 4 : Pourcentage des patients selon le sexe 

 

 

Figure 5 : Nombre de patients selon l’âge et le sexe 

 

 

Une première étude ECOGEN (12), publié dans la revue « Exercer » en 2014 et qui est une 

étude multicentrique nationale, comporte 128 centres constitués de cabinets accueillant des 

internes en stage SN1, rattachés à 27 départements de médecine générale. Chaque interne 

était investigateur de un à trois terrains de stage (ou cabinet). Ils étaient au nombre de 54, 

dirigés par 40 MSU (dont 30 CCU).  

Toutes les consultations au cabinet ou à domicile, représentaient environ 20 jours répartis 

entre décembre 2011 et avril 2012. Il n’y avait pas de critère d’exclusion hormis le refus du 

patient de participer à l’étude. 

 

44,20%

55,80%

Hommes

Femmes

13
22

35
30 29

42

24

13

16

46
51

47

40

24

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

0-4 mai-14 15-30 31-45 46-59 60-74 75-98

Nombre F

Nombre H



40 

Au total, il y a eu 20 613 consultations analysées avec des caractéristiques en âge et en sexe 

similaire : un pic au niveau de l’âge autour de 60-74 ans, et une majorité de femmes avec 

58,3% de femmes et 41,7% d’hommes. (Tableau 14) 

 

Tableau 14 : Caractéristiques des patients selon étude ECOGEN (12) 

 

 

Une étude quantitative a été réalisée en Haute-Normandie pour la thèse d’une consoeur 

Stéphanie AVOGADRO-LEROY (13), publiée en décembre 2012, sur les consultations derma-

tologiques de 160 médecins généralistes : l’échantillon de patients se composait de 488 

hommes (44,5%) et de 609 femmes (55,5%), soit un sex-ratio de 1,25, très similaire à notre 

étude. L'âge moyen des patients était de 37,6 ans alors que dans notre étude elle était de 

43,6 ans. Néanmoins le pic des âges était similaire à 45-69 ans. (Figure 6) 

 

Figure 6 : Nombre de patients selon l’âge et le sexe (13) 
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Une seconde thèse (14) a été réalisée par une ancienne interne de médecine générale, Faus-

tine BASQUIN-PINTON, concernant la satisfaction et la pertinence de la téléexpertise en 

dermatologie via la plateforme Smartderm par les médecins généralistes et dermatologues 

creusois utilisateurs entre le 1er janvier 2019 et le 31 mars 2020. Soixante seize demandes 

ont été analysées et ont retrouvé une population majoritairement féminine à 27% mais avec 

deux pics d’âge : un premier autour de 81-100a (27%) et un second entre 0 et 20 ans (26%). 

 

Concernant les pays à l’étranger : 

 

En Irlande du Nord et plus précisément à Belfast une étude épidémiologique avait été réali-

sée (15) sur une période de 8 semaines en 1984, dans un établissement de soins primaires. 

Deux mille quatre cent neuf cas ont été analysés et 199 (8,2%) étaient de nature dermatolo-

gique. Le pourcentage d’hommes parmi les 199 participants était de 43,2% (86) et 56,8% 

(113) pour les femmes : donc comparable. En revanche, il y a un décalage au niveau des âges 

avec un pic dans la population pédiatrique autour de 0-4 ans. (Tableau 15) 

 

Tableau 15 : Âge des patients ayant une maladie dermatologique (n=199) de l’étude Steele (15) 

 

 

Une autre étude américaine de 2007 (16) sur les pathologies dermatologiques 

diagnostiquées en médecine générale retrouvait une majorité de femmes à 54% ainsi qu’un 

pic d’âge dans la catégorie 36-64a. 

 

Dans une étude grecque, sur 3715 patients dans le département des urgences, dans le 

secteur dermatologique ambulatoire, la majorité était des femmes à 54% malgré le 

recrutement différent des autres études (contexte département urgence) et les patients 

étaient dans la catégorie 21-40a. 
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4.1.2 Antécédents 

En ce qui concerne les antécédents des patients, on remarque que le pourcentage des 

eczémas est inférieure à la population générale avec dans notre cas 2,08% pour une norme à 

15-20% : peut-être un biais de mesure avec l’omission des antécédents lors des 

téléexpertises ou encore une majorité de patients ayant pu être traités par le médecin 

généraliste seul. 

 

Pour l’HTA, la fréquence en population générale est de 30,6% pour les 18 à 74 ans (17), ce 

qui est bien supérieur à celle de nos patients qui se trouve être autour de 6,25% (27 patients 

sur 432 chez les 18-74a) : le biais est potentiellement multiple : cet antécédent n’est pas 

toujours mentionné dans le contexte de maladie dermatologique et souvent peu nécessaire 

à la demande dermatologique, les patients ne sont pas toujours au courant de cette 

hypertension comme mensionné l’article (17) qui démontre que seul 1 patient sur 2 est au 

courant de sa maladie. Seuls 15% des patients le mentionnent au médecin généraliste. 

 

Dans les pathologies endocrinologiques (10,65% dans notre étude), l’épidémiologie du 

diabète (tout type confondu) en population générale est de 5.3% selon santé publique 

France (18) ce qui est proche du pourcentage obtenu dans notre étude (6.02%). 

L’hypothyroïdie constitue l’affection thyroïdienne la plus fréquente avec une prévalence de 

1 à 2 %, et touche principalement les femmes (sex-ratio 1/10), et survient en moyenne vers 

60 ans comme retrouvé dans notre étude (19) : 1,85%. 

 

En pneumologie (5,56%), on peut relever la présence de nombreux asthmes à 3,70%. 

Il y a 17,82% des patients sans antécédent et, à noter, 37,3% des patients sans information 

sur leur antécédent dans les demandes ou en post-consultation dermatologique. 
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4.2 Les demandes 

4.2.1 Le type de demande 

Les demandes étaient majoritairement diagnostiques avec 64,8% et de 74,3% lorsque les 

demandes à plusieurs buts sont regroupées. Les demandes de thérapeutiques exclusivement 

étaient de 8,1% mais montaient jusqu’à 16% lorsqu’ils y étaient associés. Enfin les demandes 

de prise en charge étaient 5,6% jusqu’à 7,2%. En comparaison dans l’étude du Dr 

AVOGADRO (13), le médecin généraliste sollicite les dermatologues pour le diagnostic dans 

29,4%, exclusivement pour la thérapeutique dans 22,1%, pour les deux dans 22,4% et pour 

une demande de prise en charge dans 26%. On peut donc se demander quelles sont les 

causes d’augmentation des demandes diagnostiques : l’augmentation des pathologies 

tumorales ? L’augmentation des compétences en médecine générale aboutissant aux 

demandes d’évaluation des tumeurs exclusivement ? 

4.2.2 Demandes urgentes 

Les demandes urgentes concernaient 11,8% des cas, bien inférieure aux demandes de « 

délai rapide » d’une thèse réalisée en Haute-Normandie (20). Et cela malgré des critères 

similaires sur la nécessité de diagnostic de tumeurs cutanées, les toxidermies ou encore les 

pemphigoïdes bulleuses. Cependant cette étude n’a été réalisée que sur 34 demandes. 

Malgré tout, on peut s’interroger sur la place de cette plateforme pour les urgences vitales, 

qui doivent se rendre habituellement dans un hôpital de secteur. Il est néanmoins rassurant 

qu’actuellement avec une réponse rapide des dermatologues, ceux-ci peuvent rapidement 

réorienter les patients vers les urgences et cela se rapproche du côté pragmatique de la 

médecine générale avec parfois des urgences vitales qui consultent au cabinet. 

4.3 Les pathologies rencontrées en téléexpertise 

4.3.1 Comparaison à d’autres études de téléexpertise 

Dans la littérature, les pathologies dermatologiques rencontrées en médecine générale sont 

peu décrites. La thèse de Stéphanie AVOGADRO-LEROY (13) réalisée en Haute-Normandie 

apporte quelques informations sur ce propos avec le graphique suivant : (Figure 7)  
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Figure 7 : Fréquence des pathologies dermatologiques rencontrées (regroupées par 

catégorie) selon l’étude de Stéphanie AVOGADRO-LEROY (13) 

 

 

Dans cette étude, les tumeurs bénignes et malignes sont au taux de 12,8%, les infections 

sont au taux de 28,5% (lorsque l’on additionne les infections virales, mycosiques et 

bactérienne) et enfin les allergies et dermatites atopiques sont au taux de 18,9%. 

 

La seconde thèse réalisée par Faustine BASQUIN-PINTON (14) en 2020, mettait en évidence 

les types de pathologies inflammatoires à 34%, tumorales (bénignes ou malignes) à 21% et 

enfin infectieuses à 17%. Concernant les diagnostics, l’eczéma était majoritaire à 21%, suivi 

des tumeurs bénignes à 8% et enfin les dermatophytoses à 10%. 

 

Dans la dernière étude réalisée en 2020 (20) dans le cadre d’une thèse en Haute-Normandie 

dans deux centres de soins, sur 36 demandes, les avis des dermatologues ont retrouvé un 
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taux de 27,8% de tumeurs bénignes et malignes, 25% de dermatite atopique et enfin de 

11.1% d’infections virales. 

 

En comparaison dans notre étude, il est observé un taux majoritaire d’eczéma avec allergies 

à 14,8%, les tumeurs bénignes (15,5%) et malignes (10,2%) étaient à 25,9% et enfin les 

maladies infectieuses à 22,5% : il peut donc être remarqué une augmentation des tumeurs 

bénignes et une baisse des pathologies infectieuses, des eczémas par rapport aux deux 

autres études (13) (14). Néanmoins par rapport à la dernière étude, plus récente (20), le taux 

de tumeurs bénignes et malignes sont dans des proportions similaires. Au total, les cas de 

téléexpertise ont souvent un taux augmenté de tumeurs bénignes et malignes 

contraitement aux consultations dermatologiques des médecins généralistes et ce sont bien 

ces pathologies qui nécessitent un avis spécialisé avec souvent une biopsie nécessaire au 

diagnostic. 

4.3.2 A l’étranger 

Dans les pays étrangers, on peut citer les États-Unis avec 2 études cas témoins, réalisées à 

partir des données du National Ambulatory Medical Care Survey sur les pathologies 

dermatologiques diagnostiquées en médecine générale (21) (16), l’une de 1990 à 1994 et 

l’autre de 2002 à 2005. Celle de 2002 à 2005 avait comme principales pathologies les 

dermatites atopiques, les pathologies à staphylocococcus aureus, la teigne, les tumeurs 

bénignes et enfin les candidoses. En revanche, l’étude de 1990 à 1994 mettait en avant les 

dermatites atopiques suivi des pathologies à staphylococcus aureus, les condylomes, la 

teigne et enfin les kystes sébacés. 

Une 3ème étude interventionnelle a été réalisée dans 3 centres : Maryland, Washington D.C. 

et la Virginie entre le 24 mai et le 13 août 2004 (16) : cette étude comparait les diagnostics 

des médecins de famille aux dermatologues qui voyaient en aveugle les photos des lésions 

dermatologiques des patients vus par le médecin généraliste. Il y a eu 244 patients avec 267 

lésions dermatologiques analysées par 53 médecins généralistes. Les pathologies principales 

étaient les eczémas (28%), les dermatophytoses (11%), les tumeurs bénignes (10%), les 

infections bactériennes (6%) et enfin les kératoses séborrhéiques (4%). 
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En Irlande du Nord, l’étude épidemiologique (15) de 1984, dans un établissement de soins 

primaires. Les principales étiologies étaient les eczémas à 25,5%, puis les condylomes à 14%, 

l’acné à 8%, les infections bactériennes (6%) et enfin le psoriasis (5,5%). Les infections 

fongiques n’étaient qu’à 4,5%. 

 

Une étude anglaise (22) en 2010 a été réalisée sur 13 médecins généralistes qui devaient 

rendre compte de leurs consultations dermatologiques sur 2 semaines : les eczémas étaient 

à 22,5%, les infections à 20,3% et les tumeurs bénignes à 11,4%. En seconde analyse, les 

patients qui avaient consultés plus de 3 fois dans l’année précedente étaient redirigé vers 

une consultation par un dermatologue (donc soin secondaire) : et les statistiques étaient 

différentes avec les tumeurs bénignes à 23,8%, les tumeurs malignes à 16,4% et les eczémas 

à 16,3% : ce qui se rapproche plus de notre étude où les taux de tumeurs bénignes et 

malignes sont bien supérieurs avec une baisse des taux d’eczémas. 

 

En Grèce, une étude sur 3715 patients en attente de consultation dermatologique 

ambulatoire dans le département des urgences de l’hôpital universitaire de Heraklion (23) 

avec une inclusion sur 1 an (janvier 2003 à décembre 2003) a permis de mettre en évidence 

comme pathologie principale les eczémas et l’urticaire (35,7%) puis les pathologies 

infectieuses (26,1%) et les piqûres d’insectes (10,2). Les tumeurs de peau n’étaient que de 

2,7%. Cependant cette étude a été réalisée dans le département des urgences et n’est donc 

pas comparable à notre étude. 

 

Une étude canadienne épidémiologique (24) de 2022 a été menée en rapport avec 1000 

patients ayant une maladie dermatologique et dont le médecin (souvent traitant) nécessitait 

un avis spécialisé. Pour les diagnostics : il y avait 37% d’eczéma, 12,1% de tumeurs bénignes 

ou malignes, 10,6% d’acné et 9,1% d’infections. 

  

Dans l’interprétation cela peut s’expliquer par le fait que dans la thèse du Dr AVOGADRO 

(13), les  consultations étaient uniquement celles de médecins généralistes : ainsi les 

pathologies infectieuses et les dermatites atopiques sont souvent prises en charge 

initialement par les généralistes et redirigées vers les dermatologues uniquement en cas de 

difficulté de prise en charge. En revanche, pour les tumeurs bénignes, il est plus compliqué 
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pour un médecin généraliste qui n’a pas l’expertise ou le matériel tel qu’un dermatoscope 

d’affirmer que la tumeur est bénigne ou pas. 

4.3.3 Population pédiatrique 

Pour la population pédiatrique (âge inférieur à 18 ans), les pathologies principales étaient : 

les eczémas à 16,7%, le molluscum contagiosum et les naevus à 6,7%, pytiriasis rosé de 

Gilbert ainsi que les verrues et pytyriasis de Gilbert à 5,1%. Annexe tab 20. On retrouve bien 

dans l’étude du Dr AVOGADRO (13), une majorité de dermatite atopique (à 13,80%) mais en 

2nd place l’acné à 8,6%. 

4.3.4 Population de plus de 65 ans 

Pour la population de plus de 65 ans, les pathologies les plus prévalentes étaient les eczémas 

à 15%, la kératose séborrhéique à 12,1%, la kératose actinique à 11,3%, le carcinome 

basocellulaire à 6,5%, et enfin le psoriasis avec le carcinome épidermoide à 3,7%. Si on 

regroupe tous les cancers cutanés dans la même catégorie, la fréquence passe à 15,8% 

(mélanome à 3,7%, carcinome basocellulaire et épidermoïde) ce qui en fait la pathologie 

principale Annexe tab 21.  En comparaison avec la population tout âge confondu, les 

carcinomes basocellulaires étaient à 1,9%, les mélanomes à 1,4% et enfin les carcinomes 

épidermoïdes à 1,2% Annexe tab 18. 

 

Dans l’étude du Dr AVOGADRO, on retrouve aussi une majorité de cancer cutané à 13,7% 

mais de la candidose en second lieu et enfin la dermatite atopique.  

 

A Saint-Etienne (25) une étude rétrospective de 2000 à 2005 a été menée chez 6972 patients 

de plus de 75 ans : les pathologies tumorales représentaient 29,1% des motifs de 

consultations suivi des troubles trophiques à 26 % (ulcères veineux ou artériel, escarres…) 

suivi des maladies immunoallergiques et/ou inflammatoires à 21,4 % (eczéma de contact 

(13,9%), toxidermie (0,7 %), prurit généralisé et prurigo (3,3 %), psoriasis (3,2 %), lichen 

scléreux (0,4 %)) et enfin les maladies infectieuses à 2,6 % (érysipèle (1 %), dermatophytie 

(0,5 %), candidose (0,7 %), gale (0,4 %)). Les pathologies oncologiques regroupaient : 

mélanome (7,1%), carcinome baso cellulaire (6%), carcinome épidermoïde (3,9%), kératose 

actinique (6,6%), lymphome (1%), kératose séborrhéique (3,8%). Cependant, le recrutement 
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était exclusivement hospitalier (uniquement des patients hospitalisés hors service de 

dermatologie ou pour une cause dermatologique). 

4.4 Les pathologies en consultations présentielles 

4.4.1 Les pathologies rencontrées en consultations présentielles 

Une étude épidémiologique a été réalisée en novembre 2005 (26) au sud-est de l’Ecosse. 

Durant ce mois, il a été rapporté toutes les données du National Health Service (NHS), que ce 

soient les consultations dermatologiques privées mais aussi celles dans les hôpitaux à 

Edimbourg, Lothian, les Scottish Borders region et la région Fife. Il y a eu 2040 nouveaux 

patients et 2770 anciens patients analysés. Et dans le cas des nouveaux patients, il y avait un 

pourcentage de 33,4% de tumeurs bénignes, 16% d’eczémas,  11,6% de tumeurs malignes et 

7,4% de psoriasis.  

 

Dans notre étude, il n’a pas été rapporté que les patients étaient connus ou non du GHEF. 

Cependant, dans l’analyse des données, la grande majorité n’était pas connue de l’hôpital et 

peut donc être comparée à des patients nouveaux. En comparaison, les tumeurs malignes 

étaient à 13,4% si l’on considère uniquement les 3 principaux cancers cutanés (mélanome, 

carcinome épidermoïde et carcinome basocellulaire), les tumeurs bénignes étaient de 27,6% 

et enfin l’eczéma à 8,2%. 

Le psoriasis n’était qu’à 6%. 

 

Il y a donc une progression notamment des cancers cutanés par rapport à cette étude 

réalisée en 2005 (30). Cette progression est bien mise en avant dans l’étude avec une 

augmentation constante depuis les années 1980 des cancers de la peau, contrairement aux 

eczémas, les psoriasis et les tumeurs bénignes qui se stabilisent depuis les années 1990. 

(Figure 8) 
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Figure 8 : (a) Diagnostics des patients nouveaux de 1980–2005. (b) Diagnostics des anciens 

patients 1980–2005 Benton EC, Kerr OA, Fisher A, Fraser SJ, McCormack S. The changing face 

of dermatological (26) 

 

 
 

 

Entre la téléexepertise et la consultation présentielle, les étiologies sont complètement 

différentes avec une nette augmentation des tumeurs bénignes, passant de 15,5% à 27,6%, 

une augmentation des cancers cutanés passant de 5,7% à 15,0% et une régression des 

eczémas, passant de 14,4% à 8,2% : ce qui peut traduire l’utilité de la téléexpertise pour 

traiter les pathologies dermatologiques courantes en ambulatoire et ainsi désengorger les 

consultations dermatologiques.  

Mon hypothèse principale est que beaucoup de pathologies traitées en téléexpertise 

peuvent être prises en charge en ambulatoire telles que les eczémas, les pathologies 

infectieuses telles que les mycoses : seuls les cas résistants aux traitements nécessitent une 

consultation présentielle. Par ailleurs, les tumeurs ont très souvent besoin d’une 
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consultation présentielle dermatologique car elles nécessitent une analyse au 

dermatoscope, une palpation et parfois même une biopsie qui ne sont pas accessibles en 

téléexpertise. 

4.4.2 Accessibilité aux biopsies 

En ce qui concerne les biopsies, 2 études avaient un taux de biopsies supérieur à la nôtre : 

13% dans l’étude de LECANU (20), 24% dans une étude réalisée avec l’hôpital de Tenon à 

l’APHP (27), et 10,6% soit 46/432 dans notre étude. Cependant lorsque l’on compare au taux 

de biopsies parmis les consultations présentielle, on arrive à un taux de 34,33% (46/134), ce 

qui se rapproche plus des taux de l’étude faite à Tenon. 

 

4.5 Fiabilité de la téléexpertise avec les consultations présentielles 

Cependant la téléexpertise est-elle fiable ? Dans notre étude, la concordance était de 

55,97% (75/134) concernant les pathologies précises et de 69,4% (93/134) concernant les 

types de pathologies. 

 

Une étude croate (28) a comparé la concordance de diagnostics entre 2 dermatologues sur 

595 lésions dermatologiques de 546 patients qui consultaient une clinique dermatologique: 

l’un qui communiquait par message avec le patient et l’autre directement par une 

consultation en présentiel : il a été comparé les 3 premières pathologies que hiérarchisaient 

les 2 médecins. 

Il y avait 3 concordances possibles : 

 Concordance totale si le premier diagnostic était le même. 

 Concordance partielle si le 2nd ou le 3e était le même. 

 Discordance si aucun des diagnostics n’était en commun. 

Au total 76,8% des lésions étaient en concordance totale, 8,7% des lésions en concordance 

partielle, et 12,7% en discordance totale. Il y avait donc une bonne concordance entre les 2 

médecins malgré les nombreux biais : 

 Biais d’effet-centre et de sélection: avec une seule clinique monocentrique et donc pas 

des pathologies aussi larges que la population générale. 
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 Biais d’interprétation : lié au fait qu’il n’y avait qu’un seul et même médecin qui était 

recruté et donc une pratique pouvant être différente. 

 Biais d’information lié au patient qui peut ne pas dire la même chose par message ou en 

présentiel. 

Cependant cette étude ne reflète que partiellement le sujet de notre thèse, en effet dans 

notre cas le médecin généraliste est un intermédiaire entre patient et dermatologue : ainsi 

le dermatologue de téléexpertise n’a pas forcément les informations qu’il aurait désirées. 

Enfin, les téléexpertises OMIDOC avaient peu de recul dans le temps et les informations 

n’étaient reçues qu’à un instant précis. 

 

Une seconde étude réalisée à Tenon (27) à l’aide d’un logiciel créé par la dermatologie – 

Centre d’Expertise Dermatologique pour les Médecins Généralistes (CEDMEG) – permettait à 

des médecins généralistes d’envoyer des demandes de téléexpertises dermatologiques lues 

par un dermatologue. Celui-ci devait donner un diagnostic avec une ou deux alternatives. Le 

patient était par la suite vu par un dermatologue senior en consultation présentielle qui 

donnait un diagnostic avec ou sans l’aide d’une biopsie. 298 patients ont été analysés et la 

fiabilité diagnostique était de 62% (184/298).  

 

Sur d’autres études, la précision diagnostique était très variable : de 30 à 90% (34). Dans le 

cadre des cancers (14) : pour ceux qui étaient graves la précision était forte avec une 

sensibilité de plus de 90%. En revanche pour les lésions moins préoccupantes, la corrélation 

entre les spécificités était plus variable allant de 57 à 100%, ce qui nécessitait le plus souvent 

une biopsie, un envoi vers un spécialiste ou un suivi en présentiel. Une seconde étude sur les 

tumeurs cutanées (34) comparait directement la téléexpertise et la biopsie : et la fiabilité 

allant de 59,48% à 64,66% avec le dermatoscope. 

 

On peut donc se demander pourquoi la téléexpertise n’est fiable qu’à 60% environ. D’une 

part les outils diagnostics sont faibles car l’examen ne se limite qu’à une photo parfois de 

mauvaise qualité. Il n’y a pas de palpation possible ni d’images dermatoscopiques ni biopsie. 

Par ailleurs l’interrogatoire est limité pour le dermatologue requérant. D’autre part, dans les 

demandes on pouvait remarquer que le dermatologue convoquait souvent les tumeurs, les 

pathologies résistantes ainsi que les patients avec doute diagnostique : peut-être donc les 
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pathologies les plus difficiles à diagnostiquer par téléexpertise. Or notre étude de fiabilité 

n’incluait que les patients convoqués, ce qui donne un biais de sélection pour la fiabilité.  

On peut donc voir la limite de la téléexpertise actuelle avec des outils limités, néanmoins les 

dermatologues pallient donc cette incertitude par des consultations présentielles où les 

pathologies les plus compliquées sont prises en charge. 

 

4.6 L’accessibilité de la téléexpertise 

4.6.1 Délai de réponse de la téléexpertise 

Pour de nombreuses téléexpertises, le délai de réponse se compte en jour avec notamment 

l’étude smartderm (14) dont le délai de réponse était en moyenne de 2,5 jours avec une 

médiane de 2 jours [0-34]. Ce qui est assez similaire à l’étude de Haute-Normandie (20) avec 

un délai moyen de 5.8j et une médiane à 1,1j ou l’étude canadienne (24) avec un délai 

moyen de 5,2j. Dans notre étude la moyenne était bien inférieure, autour de 9h et 20min 

avec une médiane de 2h et 30min. (Figure 9) 

 

Figure 9 : Nombre de réponse selon le délai en jours sur les 76 demandes (14) 

 
 

 

4.6.2 Nombre de consultations dermatologiques présentielles 
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La nécessité de l’adressage vers un dermatologue était variable selon les études : allant de 

33% (14) à 50% (20), similaire à notre étude (42,6%) 

4.6.3 Le nombre de demandes 

Concernant le nombre de demande, elle est croissante de façon linéaire jusqu’à avril 2021 

avec un pic puis une décroissance. Ce même phénomène est retrouvé dans l’étude de 

SmartDerm (14). (Figure 10) 

 

Figure 10 : Nombre de demande SmartDerm en fonction des mois (14) 

  

 

Cela peut-être dû à la période estivale où la demande médicale diminue. 
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5 : Avantages et limites de l ’étude  

Une des forces de cette étude était le nombre de patients analysés qui permettait d’avoir 

une bonne idée des caractéristiques des patients, avec par exemple la majorité de patients 

de sexe féminin, ce qui se rapprochait de beaucoup d’autres études. 

L’analyse exhasutive de toutes les demandes de téléexpertises sans critère d’exclusion était 

aussi un avantage de cette étude. 

La possibilité d’accéder directement aux conversations entre médecins généralistes et les 

dermatologues nous offrait une meilleure précision diagnostique. 

Enfin, l’accès aux consultations présentielles du GHEF permettait d’avoir une idée sur la 

fiabilité des consultations de téléexpertises et d’avoir le diagnostic final des patients 

 

Dans les limites, il y avait la qualité des demandes avec parfois aucune information sur les 

antécédents, ou les traitements du patient, ou encore la qualité des photos (10) avec un 

impact direct sur les diagnostics.  

La réponse du dermatologue n’avait parfois pas de diagnostic final en raison d’une 

consultation qui sera organisée en présentiel. 

Enfin, le nombre de patients permettant de comparer la téléexpertise à la consultation 

présentielle était trop faible pour établir des statistiques solides. 
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6 : Ouverture  

La téléexpertise est un outil utile pouvant subvenir aux besoins d’un avis rapide notamment 

en dermatologie comme le montre cette étude. 

Il peut être un outil de prédilection dans les déserts médicaux comme c’est le cas en Seine-

et-Marne mais aussi dans les milieux ruraux (29). 

 

Elle pourrait-être utilisée avec des indications plus larges telles que le suivi de cancer, de 

plaies avec ainsi un suivi plus rapproché et une meilleure prise en charge comme le montre 

cette revue systématique de 2018 (30). 

 

Elle peut être un gain de temps pour le patient mais aussi le médecin (31), évitant le 

transport par exemple.  

 

Dans ce contexte peut se poser la question du contact direct entre patient et dermatologues 

via une structure de téléexpertise : en effet selon une étude (32), la photo prise par le 

patient aurait un impact direct sur la prise de décision du dermatologue. Cependant, les 

patients ne sont pas toujours en capacité de synthétiser ou de donner les informations 

nécessaires au diagnostic contrairement aux médecins généralistes (comme dans notre 

étude). 

 

Les médecins demandeurs pourraient par ailleurs avoir besoin d’autres outils afin de 

peaufiner le diagnostic tels que le dermatoscope mobile (33) (34) (35). 

 

Par ailleurs, la téléexpertise et notamment en dermatologie entre de plus en plus dans la 

pédagogie : comme par exemple cette étude de Philadelphie (36) qui comparait l'accord 

diagnostique et thérapeutique entre 9 internes de dermatologie et les 9 dermatologues 

traitants répondant aux consultations avec une concordance de 53 % et 65 % pour le 

diagnostique et la prise en charge respectivement. 
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Une seconde étude aux Etats-Unis (37) montrait que sur 72 écoles de médecine, 34 (47%) 

utilisaient la télémédecine à des fins d’enseignement.  

En effet la télémédecine est bien différentes des consultations traditionnelles et nécessitent 

parfois un enseignement particulier. 

 

Enfin dans l’expansion rapide de la pratique, on peut se poser la question d’une nécessité de 

règlementation éthique et juridique (38) : que ce soit dans l’accord du patient sur l’avis d’un 

expert tiers (comme toute décision médicale) où celui-ci ne consulte pas directement le 

spécialiste comme traditionellement, mais aussi dans le respect de la vie privée et des 

données, d’où la nécessité d’un site sécurisé. Un consentement libre et éclairé peut se poser 

dans ce cadre-là. 

Par ailleurs, le dermatologue ou le médecin spécialiste lorsqu’il accepte la téléexpertise 

engage sa responsabilité professionnelle, contraitement aux anciennes méthodes de 

téléexpertises par mail ou téléphone. Dans le cadre de fiabilité moindre et de 

recommandations moins abouties, la télémédecine est un outil plus fragile que la pratique 

habituelle.  

Par conséquent la télémédecine engendre des conséquences éthiques, médico-légales et 

médicales pour uniformiser les pratiques. 
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OMNIDOC : 

 

Concernant le site OMNIDOC, il y a une augmentation constante et linéaire des demandes et 

des requérants. (Figure 11) 

 

A noter que depuis l’AVENANT 9 qui a pris effet depuis le 1er avril 2022, les médecins ne 

sont plus les seuls à accéder à la téléexpertise car d’autres professionnels de santé (infir-

miers, orthoptistes, …) utilisent également la téléexpertise. Ainsi, on peut remarquer une 

diversification des personnes requérantes sur la période du 1er janvier 2023 au 19 mai 2023 

avec 4,0% de demandeurs autres que les médecins généralistes ou les internes (93,1% de 

médecins généralistes avec les internes de médecine générale à 2,9%) contre 0,7% les 6 

premiers mois de création du site. (Figure 12) 

 

Par ailleurs, le délai moyen de réponse obtenu à partir du site OMNIDOC ne s’est pas 

dégradé sur la période du 1er janvier 2023 au 19 mai 2023 : un délai moyen de 8h et un délai 

médian de 1h ainsi qu’un pourcentage de demande sans réponse au 7e jour de 0%. 

 

Une de mes consoeurs participe actuellement à une thèse portant sur l’avis des médecins 

généralistes sur l’utilité d’un outil tel que OMNIDOC. 
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Figure 11 : Nombre de requérants et de demandes selon les mois du site OMNIDOC 

 

 

Figure 12 : Nombre de profession requérante sur la période du 1er janvier 2023 au 19 mai 2023 
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7 : Conclusion  

Les consultations dermatologiques font partie intégrante de la médecine générale. Un avis 

dermatologique est parfois nécessaire et ne peut pas souffrir d’un délai de plus de 6 mois 

comme en Seine-et-Marne notamment pour les cancers cutanés. 

La téléexpertise paraît donc une bonne solution pour au moins accélérer les prises en charge 

urgentes. 

 

Cette thèse décrit les caractéristiques des patients nécessitant une expertise 

dermatologique, l’accès rapide à un avis d’expert permettant une prise en charge 

ambulatoire, ou dans d’autre cas, l’accès à une prise en charge hospitalière que ce soit dans 

le diagnostic ou dans la thérapeutique.  

 

La fiabilité diagnostique était similaire à de nombreuses études par rapport aux 

consultations présentielles. 

 

Enfin malgré la croissance des demandes, la téléexpertise et son écosystème permettent 

d’obtenir des délais de réponse rapide. 

 

Par ailleurs, l’échange entre les médecins requis (dermatologues) et les médecins requérants 

(médecins généralistes) permet à ceux-ci de gagner en expertise. 

 

Néanmoins, la téléexpetise doit être utilisée comme un outil complémentaire sans pour 

autant générer une charge de travail supplémentaire aux médecins requérants er requis. 
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Annexes  

Annexe 1. Tableau 16. Antécédents dermatologiques des patients 

Patients avec atcd dermato (post-téléexpertise 

ou post-consultation présentielle) 
Nombre 

% des 61 patients 

avec atcd derma-

to 

Acne 3 4,9% 

Allergie 8 13,1% 

Carcinome basocellulaire 8 13,1% 

Carcinome cutané 1 1,6% 

Carcinome épidermoïde 3 4,9% 

Cicatrice 1 1,6% 

Eczéma 9 14,8% 

Gale 2 3,3% 

Herpès 2 3,3% 

Impetigo 1 1,6% 

Insuffisance veineuse 4 6,6% 

Kératose actinique 1 1,6% 

Kératose séborrhéique 1 1,6% 

Lupus 2 3,3% 

Maladie de Verneuil 4 6,6% 

Melanome 2 3,3% 

Naevus 1 1,6% 

Pelade 1 1,6% 

Psoriasis 11 18,0% 

Rougeole 1 1,6% 

Syndrome de Raynaud 2 3.3% 

Urticaire 2 3,3% 

Varicelle 3 4,9% 

Zona 1 1,6% 
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Annexe 2. Tableau 17. Antécédents généraux des patients 

Antécédents 
Nombre de 

cas 

% sur 

les 432 
Specialité % selon spé 

Pas d'information 163 37,73% Pas d'information 37,73% 

Aucun 77 17,82% Aucun 17,82% 

Allergie 8 1,85% Allergie 1,85% 

Abdominoplastie 1 0,23% Chir plastique 0,46% 

Prothese mammaire 1 0,23%   

Anevrysme artere illiaque 1 0,23% Cardiovasculaire 22,22% 

Anevrysme de l'aorte 1 0,23%   

Arterite obliterante des membres inferieurs 4 0,93%   

Arythmie cardiaque par fibrillation auriculaire 8 1,85%   

Cardiomyopathie dilatee 1 0,23%   

Cardiopathie ischemique 10 2,31%   

Dyslipidemie 12 2,78%   

Flutter 1 0,23%   

Hypertension arterielle 40 9,26%   

Insuffisance aortique 2 0,46%   

Insuffisance mitrale 1 0,23%   

Insuffisance veineuse 8 1,85%   

Souffle mitrale 1 0,23%   

Stenose carotidienne 2 0,46%   

Syndrome de Wolff Parkinson White 1 0,23%   

Thrombose veineuse profonde 3 0,69%   

Acné 3 0,69% Dermatologique 11,11% 

Carcinome basocellulaire 9 2,08%   

Carcinome cutané 1 0,23%   

Carcinome épidermoïde 3 0,69%   

Cicatrice 1 0,23%   

Eczéma 9 2,08%   

Kératose actinique 1 0,23%   

Kératose séborrhéique 1 0,23%   

Maladie de Verneuil 4 0,93%   

Melanome 2 0,46%   

Pelade 1 0,23%   

Psoriasis 11 2,55%   

Urticaire 2 0,46%   

Adenome de la parathyroïde 1 0,23% Endocrinologique 10,65% 

Diabete 26 6,02%   

Dysthyroïdie 1 0,23%   

Goître hetero-nodulaire 1 0,23%   

Hypothyroïdie 8 1,85%   

Insuffisance surrenale 1 0,23%   

Maladie de Basedow 2 0,46%   

Nodule thyroïdien 3 0,69%   

Thyroïdectomie 1 0,23%   
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Thyroïdite Hashimoto 2 0,46%   

Adenofibrome mammaire 1 0,23% Gynecologique 4,86% 

Cancer de l'endometre 1 0,23%   

Cancer du sein 7 1,62%   

Cesarienne 3 0,69%   

Endometriose 1 0,23%   

Grossesse 4 0,93%   

Hysterectomie 1 0,23%   

Ovariectomie 1 0,23%   

Salpingectomie 1 0,23%   

Salpingite 1 0,23%   

Deficit en facteur X 1 0,23% Hematologique 1,85% 

Deficit en G6PD 1 0,23%   

Deficit en immuglobuline 1 0,23%   

Lymphome 1 0,23%   

Mutation facteur de Leyden 1 0,23%   

Thrombocytose essentielle 3 0,69%   

Appendicite 5 1,16% 
Hepato-gastro entero-

logique 
6,25% 

Cancer colorectal 2 0,46%   

Cholecystectomie 4 0,93%   

Diverticulose sigmoïdienne 1 0,23%   

Fissure anale 3 0,69%   

Hemorroïde 1 0,23%   

Hernie inguinale 4 0,93%   

Polype du colon 4 0,93%   

Polype grêlique 1 0,23%   

Rectocolite hemorragique 1 0,23%   

Thrombose veineuse porte 1 0,23%   

COVID-19 1 0,23% Infectiologique 3,70% 

Cystite 1 0,23%   

Gale 2 0,46%   

Herpès 2 0,46%   

Impetigo 1 0,23%   

Rougeole 1 0,23%   

Syndrome d'immunodeficience acquise 2 0,46%   

Tuberculose 1 0,23%   

Varicelle 3 0,69%   

Zona 2 0,46%   

Lupus 2 0,46% Medecine interne 1,62% 

Maladie de Horton 2 0,46%   

Maladie de Reynaud 2 0,46%   

Sarcoïdose 1 0,23%   

Insuffisance renale chronique 2 0,46% Nephrologique 0,93% 

Kyste renal  1 0,23%   

Nephroangiosclerose 1 0,23%   
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Accident ischemique transitoire 3 0,69% Neurologique 4,40% 

Accident vasculo-cerebrale 4 0,93%   

Epilepsie 1 0,23%   

Leucoaraiose 1 0,23%   

Maladie de Parkinson 2 0,46%   

Migraine 3 0,69%   

Myoclonie 1 0,23%   

Neuropathie peripherique 1 0,23%   

Sclerose en plaque 3 0,69%   

Obesite 1 0,23% Nutrition 0,69% 

Surpoids 2 0,46%   

Cataracte 1 0,23% Ophtalmologique 1,62% 

Decollement de retine 1 0,23%   

Degenerescence maculaire liee a l'âge 2 0,46%   

Glaucome 1 0,23%   

Operation paupiere 1 0,23%   

Strabisme 1 0,23%   

Accident de le voie publique 1 0,23% Orthopedique 6,71% 

Arthrose 2 0,46%   

Cimentoplastie 1 0,23%   

Exostose genou 1 0,23%   

Fracture de jambe 1 0,23%   

Fracture du hallux 1 0,23%   

Fracture vertebrale 1 0,23%   

Hallux valgus 1 0,23%   

Hernie discale 4 0,93%   

Kyste du pied 1 0,23%   

Menisque 1 0,23%   

Operation genou 1 0,23%   

Osteopenie 1 0,23%   

Panaris 1 0,23%   

Prothese totale de genou 3 0,69%   

Prothese totale de hanche 5 1,16%   

Rhizarthrose 1 0,23%   

Sciatique 1 0,23%   

Scoliose 1 0,23%   

Polypose sinusienne 2 0,46% ORL 0,69% 

Rhinite chronique 1 0,23%   

Asthme 16 3,70% Pneumologique 5,56% 

Bronchopneumopathie chronique obstructive 3 0,69%   

Cancer pulmonaire 1 0,23%   

Embolie pulmonaire 1 0,23%   

Emphyseme pulmonaire 1 0,23%   

Syndrome d'apnee obstructive du sommeil 2 0,46%   

Autisme 1 0,23% Psychiatrique 3,01% 

Deficience intellectuelle 1 0,23%   
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Depression 7 1,62%   

Retard de langage 1 0,23%   

Trouble du deficit de l'attention hyperactivite 3 0,69%   

Goutte 2 0,46% Rhumatologique 1,85% 

Polyarthrite inflammatoire 1 0,23%   

Polyarthrite rhumatoïde 3 0,69%   

Spondylarthrite ankylosante 2 0,46%   

Cancer de la prostate 2 0,46% Urologique 2,08% 

Cancer vesical 1 0,23%   

Dilatation uretrale 1 0,23%   

Hyperplasie benigne de prostate 3 0,69%   

Lithiase vesiculaire 1 0,23%   

Urotheliome 1 0,23%   
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Annexe 3. Tableau 18. Etiologie suspectée après la téléexpertise 

dermatologique 

Etiologie suspecte Nombre de cas Poids (%) 

? 50 11,6% 

Abces 1 0,2% 

Acanthosis nigricans 1 0,2% 

Acne 4 0,9% 

Adenite 1 0,2% 

Allergie 1 0,2% 

Angine virale 1 0,2% 

Angiome 2 0,5% 

Aphte 1 0,2% 

Balanite 1 0,2% 

Botriomycome 5 1,2% 

Brulure 4 0,9% 

Cancer 1 0,2% 

Cancer cutané 1 0,2% 

Candidose 1 0,2% 

Carcinome 2 0,5% 

Carcinome basocellulaire 8 1,9% 

Carcinome épidermoïde 5 1,2% 

Chondrocalcinose 1 0,2% 

Cicatrice 3 0,7% 

Colonisation staphylococcique 1 0,2% 

Condylome 11 2,5% 

COVID 1 0,2% 

Dermatophytose 7 1,6% 

Dermatose 2 0,5% 

Dermite de frottement 1 0,2% 

Dermite des chaufferettes 1 0,2% 

Dermite peri-orale 2 0,5% 

Dermite séborrhéique 4 0,9% 

Desquamation post-inflammatoire 1 0,2% 

Dihydrose 1 0,2% 

Eczéma 62 14,4% 

Engelure 8 1,9% 

Eruption polymorphe de la grossesse 2 0,5% 

Eruption virale 1 0,2% 

Erysipele 2 0,5% 

Erytheme noueux 1 0,2% 

Erytheme polymorphe 1 0,2% 

Erythrasma 1 0,2% 



71 

Exantheme maculo-papuleux 2 0,5% 

Folliculite/Furoncle/Furonculose 7 1,6% 

Gale 7 1,6% 

Goutte 1 0,2% 

Grain de milium 2 0,5% 

Granulome annulaire 3 0,7% 

Hemangiome 1 0,2% 

Hematome 3 0,7% 

Herpès 8 1,9% 

Histiocytofibrome 2 0,5% 

Hypomelanose 1 0,2% 

Iatrogene 1 0,2% 

Impetigo 8 1,9% 

Inflammatoire 1 0,2% 

Insuffisance veineuse 1 0,2% 

Intertrigo 2 0,5% 

Keratoacanthome 2 0,5% 

Kératose actinique 14 3,2% 

Kératose pilaire 1 0,2% 

Kératose séborrhéique 23 5,3% 

Kyste 5 1,2% 

Kyste sebace 2 0,5% 

Kyste surinfecté 1 0,2% 

Lentigo 1 0,2% 

Lichen 8 1,9% 

Livedo 1 0,2% 

Lupus 2 0,5% 

Lymphangite 1 0,2% 

Maladie de bowen 2 0,5% 

Maladie de Verneuil 1 0,2% 

Melanome 6 1,4% 

Melanonychie 2 0,5% 

Molluscum contagiosum 6 1,4% 

Mycobacterie atypique 1 0,2% 

Mycose 13 3,0% 

Naevus 13 3,0% 

Neurofibrome 1 0,2% 

Notalgie paresthesique 2 0,5% 

Onychomycose 4 0,9% 

Papillome buccal 1 0,2% 

Parvovirus B19 3 0,7% 

Pelade 1 0,2% 

Perionyxis 2 0,5% 
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Piqure 11 2,5% 

Pityriasis rose de gilbert 11 2,5% 

Pityriasis versicolor 1 0,2% 

Plaie 2 0,5% 

Polyarthrite rhumatoïde 1 0,2% 

Porokératose 1 0,2% 

Prurigo 4 0,9% 

Pseudo-panaris 1 0,2% 

Psoriasis 11 2,5% 

Pupura de Bateman 1 0,2% 

Pytiriasis versicolor 2 0,5% 

Reorientation 4 0,9% 

Rosacee 4 0,9% 

Sarcoïdose 1 0,2% 

Sclerodermie 1 0,2% 

Sécheresse cutanée 1 0,2% 

Tache de naissance 1 0,2% 

Toxidermie 2 0,5% 

Traumatisme ongle 3 0,7% 

Tumeur 1 0,2% 

Tumeur glomique 1 0,2% 

Ulcere veineux 1 0,2% 

Urticaire 9 2,1% 

Varicelle 1 0,2% 

Vascularite 1 0,2% 

Vitiligo 2 0,5% 

Xanthelasma 1 0,2% 

Xanthogranulome 1 0,2% 

Zona 4 0,9% 

Total général 459 106,3% 

Total patient 432 100% 
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Annexe 4. Tableau 19. Les pathologies les plus fréquentes en fonction du sexe 

après téléexpertise 

Pathologies Homme Femme Total % Homme % Femme 

Eczéma 27 35 62 43,5% 56,5% 

Kératose sébor-
rhéique 

8 15 23 34,8% 65,2% 

Mycose 10 13 23 43,5% 56 ,5% 

Kératose actinique 4 10 14 28,6% 71,4% 

Naevus 7 6 13 53,8% 46,2% 

Psoriasis 5 6 11 45,5% 54,5% 

Condylome 5 6 11 45,5% 54,5% 

Piqûres 4 7 11 36,4% 63,6% 

Pityriasis rosé de 
Gilbert 

6 5 11 54,5% 45,5% 

Urticaire 6 3 9 66,7% 33,3% 

Mélanome 3 3 6 50,0% 50,0% 

Carcinome baso-
cellulaire 

5 3 8 62,5% 37,5% 

Carcinome épi-
dermoide 

4 1 5 80,0% 20,0% 
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Annexe 5. Tableau 20. Les pathologies les plus fréquentes en pédiatrie après 

téléexpertise 

Etiologie Nombre de cas Pourcentage 

? 4 5,1% 

Acne 3 3,8% 

Angiome 1 1,3% 

Aphte 1 1,3% 

Botriomycome 1 1,3% 

Brulure 1 1,3% 

Colonisation staphylococcique 1 1,3% 

Dermatophytose 3 3,8% 

Dermite peri-orale 2 2,6% 

Dermite séborrhéique 1 1,3% 

Desquamation post-inflammatoire 1 1,3% 

Eczéma 13 16,7% 

Engelure 3 3,8% 

Furoncle 1 1,3% 

Furonculose 1 1,3% 

Gale 2 2,6% 

Grain de milium 1 1,3% 

Hemangiome 1 1,3% 

Hematome sous ungueal 1 1,3% 

Herpès 2 2,6% 

Impetigo 2 2,6% 

Kératose pilaire 1 1,3% 

Kyste sebace 1 1,3% 

Lichen striatus 1 1,3% 

Molluscum contagiosum 5 6,4% 

Naevus 5 6,4% 

Onychomycose 2 2,6% 

Parvovirus B19 2 2,6% 

Piqure 1 1,3% 

Pityriasis rose de gilbert 4 5,1% 

Psoriasis 1 1,3% 

Sécheresse cutanée 1 1,3% 

Teigne 2 2,6% 

Urticaire 2 2,6% 

Vacirelle 1 1,3% 

Verrue 4 5,1% 

Vitiligo 1 1,3% 

Xanthogranulome 1 1,3% 

Zona 1 1,3% 

Total général 82 105,1% 

Total patient 78 100,0% 



75 

Annexe 6. Tableau 21. Les pathologies les plus fréquentes après 65 ans après 

téléexpertise 

Etiologie Effectif Pourcentage 

? 17 15,9% 

Balanite 1 0,9% 

Cancer cutané 1 0,9% 

Carcinome 2 1,9% 

Carcinome basocellulaire 7 6,5% 

Carcinome épidermoïde 4 3,7% 

Cicatrisation 1 0,9% 

Dermatophytose 1 0,9% 

Dermatose flagellee 1 0,9% 

Dermite de frottement 1 0,9% 

Dermite séborrhéique 1 0,9% 

Eczéma 16 15,0% 

Erysipele 1 0,9% 

Folliculite 1 0,9% 

Gale 1 0,9% 

Iatrogene 1 0,9% 

Impetigo 1 0,9% 

Intertrigo 1 0,9% 

Keratoacanthome 2 1,9% 

Kératose actinique 12 11,2% 

Kératose séborrhéique 13 12,1% 

Kyste sebace 1 0,9% 

Lupus 1 0,9% 

Lymphangite 1 0,9% 

Maladie de bowen 1 0,9% 

Melanome 3 2,8% 

Melanome Reorientation 1 0,9% 

Mycobacterie atypique 1 0,9% 

Mycose 1 0,9% 

Naevus 1 0,9% 

Perionyxis 1 0,9% 

Piqure 2 1,9% 

Plaie 2 1,9% 

Porokératose 1 0,9% 

Psoriasis 4 3,7% 

Pupura de Bateman 1 0,9% 

Reorientation 1 0,9% 

Sclerodermie 1 0,9% 

Ulcere veineux 1 0,9% 

Vitiligo 1 0,9% 

Total général 112 104,7% 

Total patient 107 100,0% 
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Annexe 7. Tableau 22. Type de pathologie suspectée lors de la téléexpertise 

Étiquettes de lignes Nombre de Type pathologie  % 

? 30 6,9% 

Autoimmune 10 2,3% 

Caustique 3 0,7% 

Dermatose 1 0,2% 

Iatrogenique 3 0,7% 

Infectiologique 99 22,9% 

Inflammatoire 168 38,9% 

Neurologique 2 0,5% 

Oncologique 44 10,2% 

Otorhinolaryngologique 2 0,5% 

Reorientation 4 0,9% 

Traumatique 11 2,5% 

Tumeur 1 0,2% 

Tumeur benigne 67 15,5% 

Vasculaire 4 0,9% 

Total général 449 103,9% 

Total patient 432 100,0% 
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Annexe 8. Tableau 23. Les pathologies en consultation présentielles 

Pathologie présentielle Nombre de Etiologie finale Pourcentage 

Inconnu 5 3,73% 

Abces 1 0,75% 

Acnee 4 2,99% 

Botriomycome 1 0,75% 

Carcinome basocellulaire 13 9,70% 

Carcinome epidermoïde 2 1,49% 

Cicatrice cheloïde 1 0,75% 

Colonisation staphylococcique 1 0,75% 

Dermatophytose Impetigo 1 0,75% 

Dermatose periorificielle 
granulomateuse 

1 0,75% 

Dermite de stase 1 0,75% 

Dermite ocre 1 0,75% 

Dermite séborrhéique 1 0,75% 

Eczéma 11 8,21% 

Engelure 2 1,49% 

Erysipele 1 0,75% 

Gale 1 0,75% 

Grain de fordyce 1 0,75% 

Granulome annulaire 2 1,49% 

Hamartome 2 1,49% 

Hemangiome 1 0,75% 

Herpès 3 2,24% 

Histiocytofibrome 1 0,75% 

Hyperplasie sebacee 1 0,75% 

Hypomelanose 1 0,75% 

Insuffisance veineuse 2 1,49% 

Keratoacanthome 1 0,75% 

Kératose actinique 10 7,46% 

Kératose séborrhéique 15 11,19% 

Kyste epidermique 2 1,49% 

Lentigo 1 0,75% 

Lichen 2 1,49% 

Lichen plan 3 2,24% 

Livedo 1 0,75% 

Lupus 1 0,75% 

Maladie de Bowen 2 1,49% 

Maladie de Verneuil 1 0,75% 

Melanome 3 2,24% 

Melanonychie 1 0,75% 

Molluscum pendulum 2 1,49% 

Myxoedeme 1 0,75% 

Naevus 8 5,97% 
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Neurofibrome 1 0,75% 

Notalgie paresthesique Eczéma 1 0,75% 

Onychomycose 2 1,49% 

Pelade 1 0,75% 

Peri-arterite noueuse 1 0,75% 

Pilomatricome 1 0,75% 

Pityriasis rose de gilbert 1 0,75% 

Plaie 1 0,75% 

Prurigo 1 0,75% 

Psoriasis 8 5,97% 

Rosacee 1 0,75% 

Sclerodermie 2 1,49% 

Urticaire 2 1,49% 

Verrue 1 0,75% 

Xanthogranulome 2 1,49% 

Total patient 134 100,00% 

Total pathologies 142 105,97% 

 

 

Annexe 9. Tableau 24. Le type de pathologies en consultation présentielles 

Type de pathologie 
Nombre de Type pathologie post-

consultation présentielle 
Pourcentage 

Inconnu 5 3,73% 

Autoimmune 6 4,48% 

Infectiologique 11 8,21% 

Inflammatoire 45 33,58% 

Neurologique 1 0,75% 

Oncologique 30 22,39% 

Traumatique 2 1,49% 

Tumeur benigne 37 27,61% 

Vasculaire 3 2,24% 

Total patient 134 100,00% 

Total pathologie 140 104,48% 
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Annexe 10. Tableau 25. Concordance entre la pathologie suspectée en 

téléexpertise et celle diagnostiquée après la consultation présentielle à 

l’HGEF 

Etiologie suspecte Etiologie finale Total 
Identique 

(O/N) 

? ? 1 O 

 Carcinome basocellulaire 1 N 

 Dermite séborrhéique 1 N 

 Eczéma 2 N 

 Engelure 2 N 

 Herpès 2 N 

 Histiocytofibrome 1 N 

 Insuffisance veineuse 1 N 

 Kératose actinique 2 N 

 Kératose seborreique 1 N 

 Lichen 1 N 

 Molluscum pendulum 1 N 

 Myxoedeme 1 N 

 Neurofibrome 1 N 

 Pelade 1 N 

 Pilomatricome 1 N 

 Psoriasis 3 N 

 Xanthogranulome 1 N 

Abces Abces 1 O 

Acne Dermatose periorificielle granulomateuse 1 N 

Botriomycome Botriomycome 1 O 

 Insuffisance veineuse 1 N 

Cancer Carcinome basocellulaire 1 O 

Cancer cutané Maladie de Bowen 1 O 

Carcinome Carcinome basocellulaire 1 O 

 Carcinome basocellulaire Melanome 1 O 

Carcinome basocellulaire Carcinome basocellulaire 3 O 

 Herpès Kératose actinique 1 N 

 Kératose séborrhéique 2 N 

 Kyste épidermique 1 N 

Carcinome épidermoïde Kératose actinique 1 N 

 Lichen 1 N 

Cheloïde Hyperplasie sebacee 1 N 

Cicatrice cheloïde Cicatrice cheloïde 1 O 

Colonisation staphylococcique Colonisation staphylococcique 1 O 

Eczéma Acnee 1 N 

 Eczéma 6 O 
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 Hamartome Eczéma 1 O 

Eczéma et Impetigo Psoriasis Kératose actinique 1 N 

Engelure Maladie de Verneuil 1 N 

Erysipele Erysipele 1 O 

Gale Gale 1 O 

Granulome annulaire Dermite ocre 1 N 

 Granulome annulaire 1 O 

Hemangiome Hemangiome 1 O 

Histiocytofibrome Carcinome basocellulaire 1 N 

Hypomelanose Hypomelanose 1 O 

Inflammatoire Peri-arterite noueuse 1 O 

Intertrigo Granulome annulaire 1 N 

Keratoacanthome Keratoacanthome 1 O 

Kératose actinique Carcinome basocellulaire 2 N 

 Carcinome épidermoïde 1 N 

 Dermite de stase 1 N 

 Kératose actinique 4 O 

 Kératose actinique Carcinome épidermoïde 1 O 

 Kératose actinique Kératose séborrhéique 1 O 

 Kératose séborrhéique 1 N 

 Maladie de Bowen 1 N 

Kératose séborrhéique Carcinome basocellulaire 1 N 

 Kératose séborrhéique 7 O 

 Naevus 1 N 

Kyste Kyste 1 O 

Lentigo Lentigo 1 O 

Lichen plan Grain de fordyce 1 N 

Lichen sclereux Lichen plan 1 O 

Lichen striatus Eczéma 1 N 

Livedo ? 1 N 

Lupus Lupus 1 O 

 Sclerodermie 1 N 

Maladie de bowen Carcinome basocellulaire 1 N 

Maladie de Verneuil Acnee 1 N 

Melanome ? 1 N 

 Carcinome basocellulaire 1 N 

 Melanome 2 O 

 Naevus 1 N 

Melanonychie de frottement Onychomycose Melanonychie 1 O 

Mycobacterie atypique Lichen plan 1 N 

Mycose Onychomycose 1 O 

Naevus Acné 1 N 

 Kératose séborrhéique 1 N 
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 Molluscum pendulum 1 N 

 Naevus 4 O 

 Naevus Kératose séborrhéique 1 O 

Naevus et Kyste sebace Acné 1 N 

Notalgie paresthesique Notalgie paresthesique Eczéma 1 O 

Piqure ? 1 N 

Pityriasis rose de gilbert Pityriasis rose de gilbert 1 O 

Plaie Plaie 1 O 

Porokératose ? 1 N 

Prurigo Prurigo 1 O 

Psoriasis Eczéma 1 N 

 Psoriasis 4 O 

Psoriasis ou Rosacee Rosacee 1 O 

Sarcoïdose Lichen plan 1 N 

Sclerodermie Sclerodermie 1 O 

Tache de naissance Hamartome 1 O 

Teigne Dermatophytose Impetigo 1 O 

Urticaire Urticaire 2 O 

Vascularite Livedo 1 O 

Verrue Verrue 1 O 

Verrue et Botryomycome Naevus 1 N 

Xanthogranulome Xanthogranulome 1 O 

Total général  134  
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Annexe 11. Tableau 26. Concordance entre le type de pathologie suspectée 

en téléexpertise et celle diagnostiquée après la consultation présentielle à 

l’HGEF 

Type pathologie 
Type pathologie post-consulation 

présentielle 
Total 

Identique 

(O/N) 

? Autoimmune 1 N 

 Infectiologique 1 N 

 Inflammatoire 6 N 

 Tumeur benigne 3 N 

 Vasculaire 1 N 

Total  12  

Pourcentage identique   0% 

Autoimmune ? 1 N 

 Autoimmune 2 O 

Total  3  

Pourcentage identique   66.67% 

Infectiologique Infectiologique 7 O 

 Inflammatoire 2 N 

Total  9  

Pourcentage identique   77.78% 

Inflammatoire ? 2 N 

 Autoimmune 3 N 

 Infectiologique 1 N 

 Inflammatoire 29 O 

 Oncologique 1 N 

 Tumeur benigne 2 N 

 Tumeur benigne Inflammatoire 1 O 

 Vasculaire 1 N 

Total  40  

Pourcentage identique   75% 

Inflammatoire et Infectiologique Inflammatoire Oncologique 1 O 

Total  1  

Pourcentage identique   100% 

Neurologique Neurologique Inflammatoire 1 O 

Total  1  

Pourcentage identique   100% 

Oncologique ? 1 N 

 Infectiologique Oncologique 1 O 

 Inflammatoire 2 N 

 Oncologique 24 O 

 Oncologique Tumeur benigne 1 O 

 Tumeur benigne 6 N 

Total  35  
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Pourcentage identique   74.29% 

Traumatique Infectiologique Traumatique 1 O 

 Traumatique 1 O 

Total  2  

Pourcentage identique   100% 

Tumeur benigne ? 1 N 

 Inflammatoire 3 N 

 Oncologique 2 N 

 Tumeur benigne 24 O 

 Vasculaire 1 N 

Total  31  

Pourcentage identique   77.42% 

Total général  134  

 

Annexe 12. Tableau 27. Etiologies suspectées en téléexpertise des patients 

pédiatriques lorsqu’elle débouchait sur une consultation en présentielle 

 Type pathologie 

(pédiatrie) 

 Etiologie suspecte (pé-

diatrie) 

 Urgence 

(pédiatrie) 
Nombre  % 

Infectiologique 
Colonisation staphylococ-

cique 
Non 1 9,09% 

 Teigne Oui 1 9,09% 

  Verrue Non 1 9,09% 

Total Infectiolo-

gique 
    3 27,27% 

Inflammatoire Acne Non 1 9,09% 

 Eczéma Non 1 9,09% 

 Lichen striatus Non 1 9,09% 

  Psoriasis Non 1 9,09% 

Total Inflamma-

toire 
    4 36,36% 

Tumeur benigne Hemangiome Non 1 9,09% 

 Naevus Non 1 9,09% 

 Naevus et Kyste sebace Non 1 9,09% 

  Xanthogranulome Non 1 9,09% 

Total Tumeur 

benigne 
    4 36,36% 

Total général     11 100,00% 
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Annexe 13. Tableau 28. Nombre de demandes de téléexpertises et de 

requérants en fonction des mois 

Mois Nombre de demande Nombre de requérants par mois 

12/2020 14 3 

01/2021 37 12 

02/2021 61 20 

03/2021 90 32 

04/2021 102 37 

05/2021 68 33 

06/2021 60 32 

Total général 432 66 

 

 

Annexe 14. Tableau 29. Pourcentage Âge et Sexe des patients 

Âge Nombre % Effectif H Effectif F Homme % Femme % 

0-4 26 6,02% 13 13 50,00% 50,00% 

5-14 38 8,80% 22 16 57,89% 42,11% 

15-30 81 18,75% 35 46 43,21% 56,79% 

31-45 81 18,75% 30 51 37,04% 62,96% 

46-59 76 17,59% 29 47 38,16% 61,84% 

60-74 82 18,98% 42 40 51,22% 48,78% 

75-98 48 11,11% 24 24 50,00% 50,00% 

Total 432 100,00% 191 241 44,21% 55,79% 
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